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Le Conseil de la fondation pour le développement du sport à Nyon
soutient sept candidats pour leurs projets liés au sport.

Nyon Deuxlauréatesvisent
lesJeuxOlympiques

H ier soir, deux sportives
prometteuses qui
comptent participer

aux Jeux Olympiques 2012, à
Londres, ont chacune reçu la
somme de 5000 francs. Olivier
Mayor, municipal nyonnais des
sports et Jean-Paul Turrian,
représentant de l’UEFA, ont
remis au total sept prix à des
sociétés et des sportifs nyonnais
(lire encadré). Ces subventions
proviennent de la Fondation
pourledéveloppementdusport
à Nyon.
L’une des lauréats est l’hep-
tathlète Ellen Sprunger de Gin-

gins, qui fait partie du Centre
ouest vaudois d’athlétisme de
Nyon, depuis la création du
centre. Ses deux objectifs les
plus proches sont le cham-
pionnatmondialuniversitaireet
le championnat d’Europe de
Barcelone, en 2010.
Âgée de 22 ans, elle explique: ce
prix me permettra de financer
mon abonnement général,mon
équipement sportif et l’héberge-
ment pendant les champion-
nats. La Ginginoise avait déjà
reçu une aide de 10 000 francs
voici deux ans. Cette fois-ci, elle
n’attendait pas de somme par-

ticulière: toutes les aides finan-
cières sont bonnes à prendre! De
même, Émilie Amaron a déjà
reçu 10 000 francs. Elle a intégré
le Judo Team de Nyon dès l’âge
de 5 ans. Hier soir, elle a reçu la
somme de 5000 francs pour
l’aider dans sa préparation aux
Jeux Olympiques de 2012. Pour
le moment,je me concentre sur-
tout sur ma dernière année en
junior, précise la jeune fille de
18 ans, habitante de Givrins.
Elle se trouve actuellement des
moins de 20 ans, dans la caté-
gorie 57 kg.
D’ici à 2012, ces deux espoirs

nyonnais pourront peut-être
bénéficier d’une autre aide de la
part du Conseil de fondation,
puisque le règlement stipule
que les demandes ne peuvent
pas se faire tous les ans mais que
des exceptions sont possibles.
La somme de 116 000 francs a
permis de récompenser les lau-
réats et de financer une partie
des équipements, à Colovray.
Le but de ces subventions est de
promouvoir des projets liés au
sport et d’encourager la jeunesse,
selon Jean-Paul Turrian.
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Ellen Sprunger, championne de Suisse du 200 mètres, souhaite
participer aux prochains Jeux Olympiques, en 2010. Nathalie Racheter

La Côte +
Le Semolac
reste ouvert
en 2009
A l’issue de l’assemblée géné-
rale extraordinaire qui s’est
déroulée mercredi à huis clos,
Pierre-André Gallay, président
de l’association Pro-Jet confie
que le SEMOLAC (semestre de
motivation La Côte)restera
ouvert en 2009 sous la respon-
sabilité de leur association.
Les membres ont analysé les
conséquences de la chute des
recettes. Attachés à la mission
première de l’association qui
est d’accompagner les jeunes
dans leur parcours de réinser-
tion, ils ont opté pour une
restructuration du semestre de
motivation. La pérennité de
cette activité devrait pouvoir
être assurée et le préavis de
licenciement collectif qu’elle
avait dû adresser à son person-
nel a pu être annulé. L’option de
la restructuration a été jugée
possible en se regroupant sur le
site de Nyon. C’est sur le chemin
d’une réduction drastique de
ses coûts que l’association a
choisi de s’engager au risque
que la prestation proposée ne
soit plus la même, mais elle per-
mettra de ne pas laisser les jeu-
nes au bord de la route. COM

Coinsins
Maintiendutaux
d’imposition
à39points
■ Conformément à l’habitude,
la Municipalité proposait, cette
année d’adopter un arrêté
d’imposition valable pour une
année afin de ménager la possibi-
lité d’une correction en cas de
besoin. Les recettes vont diminuer
et les charges augmenter. La logi-
que voudrait que le taux d’imposi-
tion augmente afin de couvrir les
dépenses courantes. La Municipa-
lité est cependant d’avis qu’un
taux d’imposition doit être aussi
stable que possible. Aussi elle pro-
posait de reconduire, sans modifi-
cation, l’arrêté d’imposition de
39% de l’impôt cantonal de base
pour l’année 2009.
Le budget sera présenté le
8 décembre 2008, en tenant
compte des factures que Lau-
sanne enverra, entre temps
à la commune. JCS

Saint-Cergue
Tabac détaxé dès 2009:
recettes en baisse
■ Le législatif saint-cerguois a
décidé de maintenir le taux
d’imposition de la commune à 65
points de l’impôt cantonal de base.
Cette décision a été prise en atten-
dant de connaître les chiffres de la
péréquation qui ne seront connus
qu’avec deux ans de décalage, soit
en 2010. Il a été souligné que
l’interdiction de vendre du tabac
détaxé, à partir du 1erjanvier 2009,
à la Cure allait engendrer une
diminution des recettes fiscales
qui sera partiellement compensée
par l’arrivée de nouveaux habi-
tants dans les logements actuelle-
ment en construction. NBM

Jonctions autoroutières à l’étude
Le Conseil Régional a voté favorablement, mercredi soir

au Moulin de Chiblins, le crédit de 40 000 francs pour la
réalisation d’une étude des jonctions autoroutières de Coppet,
Nyon, Gland et Rolle en vu du traitement des dysfonction-
nements. Notons que les communes de Nyon et Rolle, non
membres du Conseil régional, participent également à cette
étude. Le Conseil a également donné son accord pour un crédit
de 32 000 francs visant à la réalisation d’une étude de marché
sur la filière bois. RH N.Racheter
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Commugny: éclairage plus beau
La route de Founex est un des derniers endroits de

Commugny dont l’éclairage public et l’alimentation électrique
sont réalisés par des réseaux disgracieux de fils électriques. Pour
rendre un aspect plus conforme à l’esthétique du village, la mise
en souterrain des câbles d’alimentation ainsi que le remplacement
des luminaires ont été décidés par les conseillers communaux
mercredi. Sur les 120 000 francs du coût total, la Romande Energie
prend à sa charge 50 000 francs jusqu’à fin 2008. Le crédit accordé
par ses travaux est de 70 000 francs à la charge de la commune. RS
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L e30novembreprochain,
les citoyens vaudois
aurontàseprononcersur

la construction d’un nouveau
bâtimentquiabriteralemusée
cantonal des Beaux-Arts. Les
habitantsdelarégionsontinvi-
tés à découvrir ce projet à
l’Esp’Assecevendredide16hà
20h et samedi de 10h à 16h.
Hier soir, si leur emploi du
temps leur permettait, la con-
seillère d’Etat Anne-Catherine
LyonetPascalBroulisdevaient
assister au vernissage de cette
exposition.L’occasion,pourles
invités, de prendre connais-
sance du projet sous les angles
architecturaux et culturels.

Le musée des Beaux-Arts, ins-
tallé depuis 1906 au Palais de
Rumine,àLausanne,conserve
un patrimoine important. Il
n’estplusenmesurederemplir
aumieuxsamission,tantdans
les termes définis par la loi que
par l’infrastructure mise à dis-
position des collections et du
public. Faute de place, le patri-
moine artistique des Vaudois
leur est devenu quasiment
inaccessible.
Le conseil d’Etat vaudois s’est
prononcé dès 1991 en faveur
d’un transfert hors du Palais
de Rumine, dans un endroit
où il pourrait se développer et
remplir ses missions. Après

l’examendedix-septsites,celui
deBelleriveaétéretenu.Afinde
permettre sa réalisation, de
nombreuses étapes doivent
encoreêtrefranchies.UneFon-
dation pour la création d’un
nouveaumuséedesBeaux-Arts
a été créée en janvier 2002. En
novembre2002, leGrandCon-
seil a voté la part cantonale du
premier crédit d’étude qui
complètel’engagementdusec-
teur privé et celui de la ville de
Lausanne.
Nousreviendronsplusendétail
dansuneéditionultérieuresur
les enjeux de cette votation.

DOMINIQUESUTER
François Roch, coordinateur de la campagne oui au musée canto-
nal des Beaux-Arts répondra aux questions du public. Andrée-Noëlle Pot

Nyon L’Esp’Asse Exposition

Le projet de Musée des Beaux-Arts est à découvrir avant de voter

Sur huit
candidats,
un recalé
En tout, le Conseil de Fon-

dation a récompensé
sept lauréats. Pour soutenir
les activités pour les jeunes,
le Vélo Club de Nyon a reçu
8160 francs pour les cham-
pionnats suisses sur route.
Le Triathlon de Nyon gagne
la somme de 10 000 francs,
pour le Trikids, qui a reçu
450 enfants lors de la der-
nière édition. Ultimate,
nouveau club de frisbee
à Nyon, empoche 1800
francs. Jonathan Gentet,
du ski club de Nyon, espoir
dans sa discipline, remporte
10 000 francs. Et Barnabé
Charmey, nageur actuelle-
ment en stage à Calgary
(Canada) est soutenu
à hauteur de 10 000 francs.
Daniel Cornaz, ancien
doyen et professeur de
sport au gymnase de Nyon,
a été recalé pour cette
année. Il souhaiterait
fonder une Académie
de Basket qui permettrait
aux jeunes basketteurs
de cumuler études et
passion du sport. Jean-Paul
Turrian souligne que ce
projet intéresse le Conseil
de Fondation. Mais il n’est
pas assez concret. Il faut
trouver des salles et une
telle ambition nécessite des
infrastructures. Lorsqu’il
sera plus poussé, c’est
un projet que nous
voudrions soutenir.
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La judoka Émilie Amaron a reçu la somme de 5000 francs, pour
l’encourager dans ses ambitions sportives. Nathalie Racheter
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